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Proposition du Chef du Département fédéral de Justice et Police, E. Ruffy,
au Conseil fédéral

P Berne, 28 juillet 1894

Par communication verbale du 18 juillet 18941, le gouvernement italien expri
mait l’idée qu’il serait utile et nécessaire qu’une entente intervînt entre l’Italie et 
la Suisse pour rendre plus efficaces et profitables les mesures que l’un et l’autre 
des pays étaient obligés de prendre contre les anarchistes. Pour préciser l’idée de 
son gouvernement, M. le Ministre d ’Italie fit suivre la conversation qu’il avait 
eue avec le Chef du Département fédéral de justice et police du «Pro-Mémoire» 
ci-joint.2 Le 23 juillet M. Peiroleri communiquait en outre verbalement la 
dépêche également annexée aux présentes3, dans laquelle le gouvernement ita
lien déclare ne pas considérer comme nécessaire un accord formel si les gouver
nements voulaient seulement autoriser les autorités de frontière à établir un 
échange régulier et confidentiel des nouvelles qui leur parviennent au sujet du 
passage, de la surveillance et de l’arrestation d’anarchistes.

Le Département fédéral de justice et police, après avoir conféré avec le Pro
cureur général de la Confédération et lui avoir demandé le préavis ci-joint, 
expose au Conseil ce qui suit:

1. Quelque désirables que soient des mesures d’ensemble du monde civilisé 
contre le fléau de l’anarchie, l’idée d ’un entente, soit d’un engagement réciproque 
entre la Suisse et l’Italie et créant à chacun des pays dans le domaine de la pour
suite des anarchistes des droits et des devoirs envers l’autre, ne nous paraît pas 
admissible.

Et d’abord une pareille entente, pour être parfaite, devrait nécessairement 
revêtir, dans une certaine mesure au moins, la forme d ’un traité. Dans ce cas, à 
teneur de l’alinéa 5 de l’art. 85 de la Constitution fédérale, c’est à l’Assemblée 
fédérale et non au Conseil fédéral qu’il appartiendrait de lier la Suisse.

Puis, à supposer que l’entente fût intervenue, son exécution ne manquerait 
pas de présenter pour la Suisse de très grosses difficultés. La police faite aux 
frontières n’est pas exercée, en effet, par des agents de la Confédération; ce sont 
les cantons qui l’organisent et la commandent et la Confédération pourrait faci
lement se trouver dans l’impossibilité de remplir ses engagements faute d ’or
ganes nécessaires à cet effet.

Enfin la Suisse s’est armée elle-même et de son propre mouvement de dispo
sitions légales, aujourd’hui en vigueur, contre les anarchistes. Il est certainement 
préférable pour elle de continuer à agir ainsi librement et en conservant dans ce 
domaine toute son indépendance d ’action. Ce qu’elle aurait, en effet, accordé à

1. Non reproduite.
2. Non reproduit.
3. Non reproduite.
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un de ses voisins elle ne pourrait pas facilement le refuser à un autre; de là pour
raient naître pour elle sur toutes ses frontières des obligations multiples, diffi
ciles à remplir et peut-être parfois incompatibles avec la dignité de la Confédé
ration.

2. Un engagement réciproque de rem ettre aux autorités de police de l’Etat 
voisin les anarchistes expulsés ne paraît pas non plus compatible avec notre droit 
public.

En effet, en expulsant un étranger de son territoire, l’E tat fait usage d ’un droit 
souverain. Or il ne nous paraît point indiqué de limiter d ’une façon quelconque 
l’exercice de ce droit; nous pensons au contraire qu’il est de l’essence de la sou
veraineté d ’un E tat de pouvoir l’exercer avec les mains absolument libres.

En outre, par la remise des expulsés en mains des autorités de police de l’Etat 
voisin, l’E tat expulsant opérerait dans plus d ’un cas une extradition en dehors 
des formes et des conditions des lois et des traités.

O r pour ce qui concerne la Suisse le domaine de l’extradition est réglé par la 
loi du 22 janvier 18924 et toute mesure qui pourrait avoir pour résultat d ’opérer 
des extraditions par un moyen détourné serait contraire à la dite loi.

3. En revanche il paraît utile et désirable que les autorités de police de nos 
frontières soient renseignées le plus exactement possible sur tout ce qui concerne 
les anarchistes qui peuvent se trouver dans leur voisinage. Le caractère essentiel
lement mobile et ambulant de ces individus rend leur surveillance particulière
ment difficile. Pour que cette surveillance indispensable puisse s’exercer avec 
quelque fruit, il est nécessaire que les polices des divers Etats se renseignent 
m utuellement sur les allées et les venues, sur les intentions connues, en un mot 
sur tout ce qu’elles savent sur les anarchistes de leur connaissance.

En fait, ces communications ont déjà lieu sur plusieurs points de nos fron
tières pour le plus grand bien des pays intéressés.

Nous pensons qu’il serait bon que ces relations se généralisent et loin de voir 
un inconvénient nous verrions un avantage à ce qu’elles s’établissent en particu
lier à la frontière de l’Italie puisque celle-ci le désire.5

Pour donner suite à ce désir et à l’idée que nous avons nous-même de la 
nécessité de relations des polices à la frontière, nous pensons qu’il pourrait être 
adressé dans ce sens une invitation aux cantons frontières leur recom mandant 
d ’établir avec prudence et grand soin ces comm unications.6

Le D épartem ent de justice et police propose donc qu’il soit répondu par un 
«pro m em oria»7 à la légation italienne dans le sens des trois points ci-dessus.8

4. Cf. loi fédérale sur l’extradition aux E tats étrangers du 22 janvier 1892 (FF, 1892, I,
pp. 4 4 4 - 4 5 8 ; RO, 1892, vol. 12, pp. 7 2 1 -7 4 1 ) .
5. Cf. copie d ’une note du gouvernem ent italien, non datée, non reproduite.
6. Cf. annexe 1 au présent document.
7. Reproduit en annexe 2 au présent docum ent.
8. L e  Conseil fédéral entérina la position  du DFJP dans sa séance du 31 ju ille t 1894 ( Cf. E 1004 
1 /178 , «° 3180).
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A N N E X E  1 

L e  Conseil fédéral à quelques cantons frontières9

L C  Berne, 8 août 1894

Ensuite des mesures prises par la France et l’Italie contre les anarchistes, il est à prévoir qu’un 
certain nombre de ces dangereux individus passeront nos frontières soit de leur propre gré, soit 
qu’ils y soient contraints par les polices des Etats voisins.

Dans cette situation, une surveillance de plus en plus serrée est absolument com m andée si 
nous voulons éviter de voir se créer sur notre territoire des centres anarchistes inquiétants.

Mais pour que cette surveillance puisse s’exercer d ’une manière utile sur un élément essentiel
lement mobile et vagabond, la collaboration réciproque des organes de police des deux côtés des 
frontières nous paraît indispensable. C ’est par les communications que se feraient mutuellement 
et d ’une façon continue les polices frontières suisse, française et italienne de tous les renseigne
ments qu’elles auraient sur les anarchistes de leur connaissance, sur leurs allées et leurs venues, 
sur leurs intentions connues ou présumées, qu’il serait possible aux organes de police de suivre 
avec quelques chances de succès les entreprises de propagande par la parole ou par le fait aux
quelles pourraient tenter de se livrer les dits personnages sur notre territoire ou dans son voisi
nage.

Nous venons donc vous prier de bien vouloir prendre les mesures voulues pour que vos polices 
conservent soigneusement le contact avec les polices voisines là où ce contact existe déjà et pour 
que des relations s’établissent là où elles n’existeraient pas encore, mais où cela paraîtrait possible 
et utile en vue de la surveillance visée. Nous sommes certains que vous rencontrerez de la part des 
autorités voisines bon accueil en vue de cette œuvre d ’utilité et de défense générales.

Nous vous prions aussi de bien vouloir nous transmettre par la voie du procureur général de la 
Confédération le plus rapidement et le plus régulièrement possible toutes les nouvelles et tous les 
renseignements intéressants que vous recueilleriez d ’une façon ou d ’une autre sur les anarchistes 
et leurs menées.

A N N E X E  2

L e Conseil fédéral au M inistre d ’Italie à Berne , Baron A . Peiroleri

M  Berne, 31 juillet 1894

Pro M emoria

Le Conseil fédéral suisse est loin de méconnaître la nécessité de mesures énergiques contre les 
entreprises anarchiques et la Confédération n’a pas m anqué de s’armer, dans ce domaine, par 
l’élaboration d ’une loi qui est aujourd’hui en vigueur.10 Mais les dispositions de la Constitution ne 
permettraient pas au Conseil fédéral de lier la Suisse par un accord ou un contrat sans l’in terven
tion des Chambres. Il estime du reste que pour agir rapidem ent et utilement, il est bon de pouvoir 
le faire selon les besoins et en toute liberté.

9. Berne, G risons , Tessin, Vaud, Valais, Neuchâtel et Genève.
10. Cf. RO, 1895, vol. 14, pp. 2 8 6 -2 8 8 .
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Le Conseil fédéral ne pense pas non plus être à même de consentir à remettre aux autorités de 
police d ’un E tat voisin les expulsés par mesure d ’ordre public. En effet, une pareille disposition 
équivaudrait, dans bien des cas, à une extradition contraire au droit public fédéral et opérée au 
mépris des dispositions de la loi du 22 janvier 1892.

Par contre, le Conseil fédéral sent tout le prix qu’ont des communications régulières entre les 
autorités de police des frontières en vue de se renseigner mutuellement et confidentiellement sur 
le mouvement des anarchistes du voisinage. Il exprimera donc aux gouvernements des cantons 
intéressés le désir de voir s’établir ces communications si utiles, là où elles n’existent pas déjà.

143
E 1004 1/178

C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 21 août 1894

3468. Bericht über Korea

D epartem ent des Auswärtigen (Politik) 
Antrag vom 14. dies.

Nach Einsicht verschiedener Berichte des schweizerischen Generalkonsulats 
in Yokohama1, worin auf die Wichtigkeit hingewiesen war, welche es für die 
Schweiz haben müsste, Beziehungen mit Korea anzuknüpfen, hatte das Depar
tement des Auswärtigen im April abhin den Verweser des Generalkonsulats, 
Hrn. Ritter, ermächtigt, sich zum Studium an Ort und Stelle in genanntes Land 
zu begeben.2

Das Departement hat nun von Hrn. Ritter einen eingehenden, von Seoul, 
12. Juni 1894 datierten Bericht3 über dessen Reise nach Korea erhalten, der um 
so mehr Interesse verdient, als der zwischen China und Japan ausgebrochene 
Krieg gerade dieses Königreich zum Gegenstände hat. Ein Telegramm, worin 
Hr. Ritter um Instruktionen für einen allfällig abzuschliessenden Handelsvertrag 
mit Korea ersuchte, ist mit zwei Monaten Verspätung eingetroffen, und der 
inzwischen ausgebrochene Krieg hat Hrn. Ritter zur Rückkehr nach Yokohama 
gezwungen, ohne dass ihm eine rechtzeitige Antwort hätte erteilt werden kön
nen.

Obwohl nun der gegenwärtige Augenblick für die Eröffnung von Unterhand
lungen mit Korea nicht günstig erscheint, ist das Departement des Auswärtigen, 
in Erwägung der grossen Entfernungen, doch der Ansicht, es sollten jetzt schon 
die von Hrn. Ritter verlangten Instruktionen vorbereitet werden. Antragsgemäss 
wird beschlossen:

1. C f nos 123 et 137, ainsi q u eE  13 (B )/232 .
2. Cf. télégramm e du 14 avril 1894 du D FAE à Yokohama: Voyagez. Auswärtiges (E  13 
(B )/2 3 2 ) .
3. Cf. n" 137, note 1.
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